
Compte rendu du conseil du 09 mars 2021 

 
Secrétaire de séance : Bruno FREUDL 
 
DCM N°1 : Finances - Approbation du compte de gestion 2020 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er 
janvier 2020 au 31 décembre 2020 y compris celles relatives à la journée complémentaire, FIXE le total des opérations et le 
total des soldes figurant au compte de gestion à la clôture de la gestion conformément à l’état II-1, statuant sur l’exécution du 
budget de l’exercice 2020, ARRETE les résultats totaux des différentes sections budgétaires conformément à l’état II-2, 
statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, ARRETE les opérations de cette comptabilité conformément à l’état III. 
DECLARE que le compte de gestion du budget principal dressé pour l’exercice 2020 par le Trésorier Municipal, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
DCM N°2 : Finances - Approbation du compte administratif 2020 
Le Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur LARISCH, après en avoir délibéré, à l’unanimité, APPROUVE 
le compte administratif de l’exercice 2020 faisant ressortir résultat de clôture global de 874 558,07 €. 

 
DCM N°3 : Finances – Affectation définitive du résultat de fonctionnement 2020 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, DECIDE d’affecter le résultat de fonctionnement comme 
suit : 

 
 

DCM N°4 : Finances - Taux d’imposition 2021 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, FIXE comme suit le taux d’imposition des trois taxes 
directes locales portées à l’état de notification pour l’année 2020 :  

Taxe foncière (bâti)   : 14,20 % 
Taxe foncière (non-bâti)   : 54,24 % 

 
DCM N°5 : Finances – Budget primitif 2021 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, VOTE le budget par chapitre conformément à l'article 
L.2312-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
ARRETE le montant du Budget Primitif 2021 en recettes comme suit : Section de Fonctionnement : 3 130 594,07 €, Section 

d’investissement : 1 624 425,48 €. ARRETE le montant du Budget Primitif 2021 en dépenses comme suit : Section de 

Fonctionnement : 3 130 594,07 € et Section d’investissement : 1 624 425,48 €, Soit un total général de 4 755 019,55 € 

 
CR Décisions prises par le Maire en vertu de sa délégation (article L 2122-22 du CGCT, DCM 4 du 09 juin 2020) : 
Décision n°02 / 2021 : Reportage photographique (4 saisons) 
DÉCIDE de signer la proposition commerciale de la société MICROFAST, sise 6, rue de Charme – 57530 MAIZEROY, pour 
un montant de 2 976,00 € T.T.C. 
 

COURCELLES-CHAUSSY, le 10 mars 2021 
Le Maire, 
 
 
 
Luc GIAMBERINI 

A) RESULTAT DE L'EXERCICE précédé du signe +(excédent) ou - (déficit) ………….+ 459 136,18

B) INTEGRATION DE RESULTATS (LE CAS ECHEANT)…………………….. + 0,00

des anciens budgets annexes , précédé du signe + ou - (déficit)

C) RESULTAT ANTERIEUR REPORTE …………………..…………………….. + 469 134,95

ligne 002 du compte administratif , précédé du signe + ou - (déficit)

D) RESULTAT A AFFECTER = A+B (hors restes à réaliser) ………………… + 928 271,13

E) SOLDE D'EXECUTION D'INVESTISSEMENT

déficit (besoin de financement) ……………………………………………… - 53 713,06

excédent (excédent de financement) ………………………………………. + 0

F) SOLDE DES RESTES A REALISER D'INVESTISSEMENT 

Besoin de financement ……………………………………………………… - 138 462,79

Excédent de financement …………………...………………………………. + 0,00

G) BESOIN DE FINANCEMENT = E  + F ………..……………………………………… 192 175,85

DECISION D'AFFECTATION

1- AFFECTATION EN RESERVES R 1068 en investissement…………………….... 192 175,85

(au minimum couverture du besoin de financement F)

2- REPORT EN FONCTIONNEMENT R002 ………………………………..…………. 736 095,28

( résultat à affecter ligne C moins ligne 1 ci-dessus)


